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Qui sommes nous?

FRANSYLVA : Fédération des Forestiers Privés de France

regroupe : 

• 18 unions régionales

• 78 syndicats départementaux ou interdépartementaux 

• soit 40 000 adhérents et 3 million d’hectares (1/4e de la 

surface des forêts privées). 



Nos missions

• Mobiliser les propriétaires forestiers privés pour les 

inciter à s’engager dans une gestion durable de leur forêt.

• Représenter et défendre les propriétaires forestiers et la 

forêt privée auprès des :

- pouvoirs publics français et européens

- partenaires de la filière forêt bois 

- organismes non gouvernementaux

- du grand public



Appui aux syndicats

Fransylva : Fédération des Forestiers Privés de France est 

au service des syndicats départementaux et régionaux: 

• Représentation des intérêts au niveau national

• Transmission d’outils de communication et 

d’influence au niveau local

• Mise en place de services aux adhérents: 

assurance, investissement, formation, information. 
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Communiquer

• Forêts de France: la revue du propriétaire forestier et de 

son entourage. Un numéro mensuel qui retrace toute 

l’actualité de la filière et approfondie des thématiques 

forestières. 

• Newsletters internes: pour assurer la cohérence du 

message de la forêt privée auprès de tous les syndicats.

• Relations presse: communiqués de presse et 

conférences de presse régulière auprès des médias 

spécialisés et généralistes. 

• Evénementiel: opérations de communication au niveau 

régional et national pour promouvoir les intérêts de la 

forêt privée. 



Conseil juridique

• Lobbying: action auprès du Gouvernement, de 

l’Administration et des parlementaires dans le cadre de la 

préparation des lois et règlements intéressant la forêt et la 

propriété forestière. 

• Soutien et information des syndicats: conseils pour 

l’élaboration et la modification des statuts, fonctionnement 

interne, ventes groupées…

• Aide direct au propriétaire: réponses aux questions 

juridiques et fiscale (rubriques dans Forêts de France et 

ligne directe).  



Sylvassur

L’assurance dommage des forestiers privés:

Partout en France, quelle que soit votre forêt et les 

essences qui la composent:

Sylvassur assure les parcelles désignées par le 

propriétaire, à la valeur souhaitée et au meilleur tarif. 



Forinvest

Le club de Business Angel de la forêt privée: 

Un association qui réunit des propriétaires forestiers 

désireux d’investir dans des entreprises de transformation. 

Une initiative qui dynamise la cohésion de la filière et 

favorise l’innovation. 



Cellule économique

• Regroupement, analyse et diffusion d’informations sur 

l’économie forestière.

• Suivi des études économiques concernant la forêt 

privée et la filière.

• Réalisation d’actions prospectives sur les nouveaux 

marchés: valorisation économique des services offerts par 

la forêt (carbone, eau…) 



Former

La cellule Fogefor de la Fédération des Forestiers Privés : 

• Pilote le contenu et le financement des stages de 

formation à la gestion sylvicole des propriétaires

• Apporte des éléments de soutien pédagogique et 

s’assure de la cohérence du contenu avec le 

développement de la filière

• Accompagne la promotion des stages auprès des 

propriétaires



Les chiffres de la forêt privée française

Repères

La France est le 3ème pays européen pour la surface forestière et le 4ème 
producteur de grumes 

Les 3/4 de la forêt française appartiennent à 3,5 millions de propriétaires 
privés 

Les forestiers sont le premier maillon d'une filière de 425 000 emplois en 
France

Environ 22.6 millions de m3 de bois sont commercialisés chaque année par la 
forêt privée, soit 60% de la production nationale hors bois de feu.

La valeur de la récolte de bois en Forêt privée est de 600 millions d’euros par 
an.

Le chiffre d’affaires de la filière bois est de 60 milliards d’euros par an.



Contacts utiles

Fédération des Forestiers Privés de France

Directeur général: 
luc.bouvarel@foretpriveefrancaise.com

Influence et communication: 
pauline.martin@foretpriveefransaise.com

Service économique – Sylvassur – Forinvest : 
eric.toppan@foretpriveefrancaise.com

Service juridique: 
juristes@foretpriveefrancaise.com

Service formation: 
isabelle.flouret@foretpriveefrancaise.com
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